
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si vous souhaitez être écouté et défendu, être informé des réalités de 
l’entreprise, de sa stratégie, faire valoir la place de l’encadrement, anticiper 
et peser sur les décisions des employeurs, être responsable et conscient 
du rôle que peut jouer l’entreprise dans la société de demain, voire 
participer à la vie du syndicat, alors rejoignez la CFE-CGC et soutenez 
votre syndicat par votre adhésion. De plus, vous bénéficiez de 66% de 
crédit d’impôt sur votre adhésion afin que le coût ne soit pas un frein. 
 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

NOS ENGAGEMENTS 

Les sujets sont nombreux depuis l’arrivée du groupe YCOR et les enjeux de 

grande importance pour les prochaines années. Nous nous engageons à 

travailler sans relâche sur : 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

La CFE-CGC, c’est aussi l’assistance et la protection juridique vie 

professionnelle, l’aide aux démarches au sein des institutions et 

organismes sociaux (exemple : Action Logement) et la possibilité de 

formation. 

 
L’adhésion est une démarche personnelle et confidentielle. Envoyez une 
simple demande à « cfecgc.solocal@gmail.com » , vous serez aussitôt 
contacté et accompagné dans votre démarche ou :  
 

Téléchargez directement votre 
« Formulaire d'Adhésion » ainsi que votre « Barème Tarifaire ». 

 


